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Bornage et taillage de haie

Par Jcw, le 28/06/2022 à 19:46

Bonjour voilà je pose ma question cela fait quelques temps que mon voisin me demande de
tailler la haie sans m aider dernièrement je me suis rendu compte que les bornes de mon
terrain n existait plus et que la haie était a peut pres un mètre Chez moi je lui ai donc
demander de participer au bornage pour que l on aie plus ce problème de haie celui si refuse
est ce qu'il est en droit d obliger la taille si on ne sait pas où sont les bornes merci d avance
pour votre réponse

Par beatles, le 28/06/2022 à 19:55

[quote]
La dictature censure toutes critiques et agresse la démocratie.

[/quote]
Bonsoir,

Il ne vous reste plus que le bornage judiciaire.

Cdt
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